






























113MERICOURT 

Société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital de 2 000 euros 

Siège social : 10 rue de la Paix 75002 PARIS 
910 645 233 RCS PARIS 

 

 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 28 JUIN 2024 

 

 

Décision d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 

 
 

DEUXIEME DÉCISION 

 

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2023 s'élevant à 

54 257,63 euros de la manière suivante : 

 

Origine au 31.12.2023 

Résultat de l'exercice  54 257,63 euros 

 

Affectation 

A la réserve légale  200,00 euros 

Le solde en totalité au compte « Report à nouveau » s’établissant désormais à  54 057,63 euros 

 

L'associé unique prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à une 

distribution antérieure de dividendes. 

 

 

Adoption de la décision 
 

La décision d’affectation a été adoptée par l’associé unique le 28 juin 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certifié conforme 

La Gérance 


